10 NOVEMBRE 2025

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint‑Henri-de-Taillon tenue à la salle du Conseil au 504, rue Principale à Saint-Henri-de-Taillon, le 10e jour de NOVEMBRE 2025 à 19 heures sous la présidence de Mme Jacinthe Larouche, Mairesse.

Étaient présents(es) :
Mélissa Tremblay		Conseillère district No 1		Eric Côté		Conseiller district No 4 
Marc-André Ouellette	Conseiller district No 2 		Michel Munger	 	Conseiller district No 5 Nancy Prescott		Conseillère district No 3 		Guylaine Bhérer	Conseillère district No 6
	
Étaient absents(tes) : -

Également présente(es) :	Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière.

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE

Mme Jacinthe Larouche, Mairesse, constate qu’il y a quorum et souhaite la Bienvenue aux membres du conseil ainsi qu’aux citoyens présents. 

R.6552-11-2025
ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR
 
Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE suite à la lecture de l’ordre du jour, le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon accepte l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté.

POINT D’INFORMATION
ASSERMENTATION DES ÉLUS MUNICIPAUX

Le 3 octobre 2025, dernière journée de la mise en candidatures pour les élections du 2 novembre 2025, sept (7) déclarations de candidatures ont été reçues aux postes de mairie et de chacun des six (6) districts électoraux. L’avis public du résultat de l’élection a été publié et tous les candidats ont reçu la proclamation d’élection dûment signée en date du 3 octobre 2025.

Selon l’article 313 de la Loi sur les Élections et Référendums, tous les candidats devaient, dans les 30 jours de la proclamation de leur élection, prêter serment. Je vous confirme aujourd’hui que tous ont prêtés serment devant moi dans les délais fixés par la Loi confirmant par le fait même le début de leur mandat.

R. 6553-11-2025
EXEMPTION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1er  OCTOBRE 2025 

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC COTE, 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE NANCY PRESCOTT,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

D’EXEMPTER la Directrice générale & Greffière-trésorière de la lecture du procès-verbal de la séance du 
1er OCTOBRE 2025.

R. 6554-11-2025
ACCEPTATION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2025

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC COTE,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le procès-verbal de la séance du 1er OCTOBRE 2025 dont copie conforme a été signifiée par voie électronique à tous les membres du Conseil dans les délais prévus par la loi, soit par la présente adopté et ratifié à toute fin que de droit. 

R. 6555-11-2025
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES – OCTOBRE 2025

ATTENDU QUE la liste des comptes du mois a été distribuée à tous les membres du conseil par voie électronique et dans les délais requis.

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE NANCY PRESCOTT,
ET RÉSOLU À l’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

D’APPROUVER la liste des comptes à payer par le Fonds général au montant de 811 666.76$ (dépenses, salaires employés et élus) telle que préparée et d’en autoriser le paiement.

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière, certifie par les présentes, qu’il existe des crédits disponibles pour acquitter toutes les dépenses autorisées du présent procès-verbal. 

______________________________________________
Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière

R. 6556-11-2025
[bookmark: _Hlk187844968]AUTORISATION DES SIGNATAIRES AU COMPTE BANCAIRE ET AUTRES EFFETS DE LA MUNICIPALITÉ

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renommer les personnes autorisées à signer les documents municipaux de toute nature, incluant les chèques et autres effets bancaires;

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTE,
ET RÉSOLU à l’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

D’autoriser, d’une part, Madame la mairesse Jacinthe Larouche ou la conseillère Guylaine Bhérer et d’une autre part, la directrice générale et greffière-trésorière, Madame Kathy Tremblay ou la directrice générale adjointe, Madame Chantale Fortin, à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon, tous les Règlements, procès-verbaux, contrats et autres documents officiels ainsi que les chèques et autres effets bancaires. 

QUE cette résolution soit effective immédiatement après la levée de la présente séance et par le fait même, que toutes les résolutions qui ont été adoptées ultérieurement sur l’autorisation des signatures sur le compte bancaire de la Municipalité et autres effets soient annulées.
[bookmark: _Hlk171346531][bookmark: _Hlk175744901]
R. 6557-11-2025
NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de désigner un membre du conseil qui sera maire suppléant pour le mandat actuel, soit de novembre 2025 à octobre 2029;

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTE,
ET RÉSOLU à l’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil municipal nomme madame Mélissa Tremblay, pour la période de novembre 2025 à octobre 2027 et monsieur Marc-André Ouellette pour la période de novembre 2027 à octobre 2029 à titre de maire suppléant à la municipalité en remplacement de Madame la Mairesse.

[bookmark: _Hlk210286045]R. 6558-11-2025
NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT À LA MRC DE LAC-ST-JEAN-EST

CONSIDÉRANT QUE l'article 210.24 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale prévoit que le conseil de la municipalité régionale de comté (MRC) se compose du maire de chaque municipalité locale dont le territoire est compris dans celui de la MRC; 

CONSIDÉRANT QUE ce même article prévoit également qu'en cas d'absence, d'empêchement, de refus d'agir du maire ou de vacances de son poste, le maire de la municipalité locale est remplacé au conseil de la MRC par un substitut, que le conseil de la municipalité locale désigne parmi ses membres. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE NANCY PRESCOTT,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon nomme madame Mélissa Tremblay, pour la période de novembre 2025 à octobre 2027 et monsieur Michel Munger pour la période de novembre 2027 à octobre 2029 à titre de substitut de Madame la mairesse au conseil de la MRC de Lac-St-Jean-Est.

[bookmark: _Hlk210286160]R. 6559-11-2025
ATTRIBUTION DES COMITÉS MUNICIPAUX

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer les membres du conseil municipal afin de leur attribuer les responsabilités pour chacun des comités de la municipalité;

PAR CONSÉQUENT,

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal nomme les conseillers et conseillères à titre de responsables de chacun des comités municipaux selon la liste suivante :

Politique familiale & MADA : Mélissa Tremblay
Voirie : Eric Côté
Comité consultatif d’Urbaniste (CCU) : Marc-André Ouellette
Loisirs : Eric Côté et Guylaine Bhérer
Réseau Biblio Saguenay Lac-Saint-Jean (CRSBP) : Mélissa Tremblay
SEPAQ : Jacinthe Larouche, Mairesse
Vérification des comptes : Michel Munger
Ressources Humaine : Jacinthe Larouche, Mairesse, Michel Munger, Nancy Prescott
Rêvons « St-Henri-de-Taillon » : Jacinthe Larouche, Mairesse, Michel Munger, Nancy Prescott
Marina : Michel Munger et Nancy Prescott

R. 6560-11-2025
[bookmark: _Hlk148968592]DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-HENRI-DE-TAILLON AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES SERVICES MUNICIPAUX – SECTEUR NORD

[bookmark: _Hlk120638236][bookmark: _Hlk120642026]CONSIDÉRANT QUE l’Entente intermunicipale a été signée par les municipalités de Sainte-Monique, de Saint-Ludger-de-Milot, de Saint-Henri-de-Taillon, de Lamarche, de Saint-Nazaire, ainsi que la Paroisse de L’Ascension-de-Notre-Seigneur, le 15 novembre 2023;

[bookmark: _Hlk178612366]CONSIDÉRANT QUE chacune des municipalités parties à l’Entente intermunicipale doit désigner un représentant pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie;

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

[bookmark: _Hlk178594918][bookmark: _Hlk178756480]QUE le conseil municipal désigne madame Jacinthe Larouche, Mairesse à titre de représentant de la municipalité de St-Henri-de-Taillon pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de gestion des services municipaux – secteur Nord.

R. 6561-11-2025
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-HENRI-DE-TAILLON AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DU PARC INDUSTRIEL SECTEUR NORD

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon fait partie de la Régie Intermunicipale du Parc Industriel Secteur Nord et qu’elle doit désigner un représentant pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie;

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLER MICHEL MUNGER,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal désigne madame Jacinthe Larouche, Mairesse à titre de représentante de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc Industriel Secteur Nord.

R. 6562-11-2025
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-HENRI-DE-TAILLON AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE SECTEUR NORD

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Henri-de-Taillon fait partie de la Régie Intermunicipale de la Sécurité Incendie Secteur Nord et qu’elle doit désigner un représentant pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie;

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTE,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal désigne madame Guylaine Bhérer, conseillère à titre de représentante de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon et pour siéger à titre d’administrateur au sein du conseil d’administration de la Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie Secteur Nord.

POINT D’INFORMATION
DIVULGATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Selon l’article 357 de la Loi sur les Élections et Référendums, tous les candidats doivent déclarer leurs intérêts pécuniaires, dans les 60 jours de la proclamation de leur élection.

La Directrice générale & Greffière-trésorière prend note que les membres du conseil municipal ont tous déclarés et signés la « Déclaration des intérêts pécuniaires » dans les délais fixés par la Loi et que le tout sera transmis au MAMH selon l’article 360.2 de la Loi sur les Élections et Référendums.

[bookmark: _Hlk210286467]R. 6563-11-2025
IMPLANTATION DES ENSEIGNES MUNICIPALES – SOUMISSION TRANSPORT DANY GAGNON 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon désire installer de nouvelles enseignes municipales sur la Route 169 et sur la rue Principale;

CONSIDÉRANT QUE les enseignes municipales actuellement en place sur la Route 169 seront retirées et remplacées par de nouvelles enseignes;

CONSIDÉRANT QUE le contrat de réfection des enseignes a été octroyé à l’entreprise « ESM », cependant nous devons procéder à la mise en place afin d’accueillir les enseignes municipales aux endroits choisis;

CONSIDÉRANT QU’une soumission a été demandée à l’entreprise « Transport Dany Gagnon » afin de mettre en place des bases de béton sur la Route 169 et sur la rue Principale afin d’ériger les enseignes municipale.

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
[bookmark: _Hlk210286539]ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission de l’entreprise « Transport Dany Gagnon »au coût de 15 650 $ plus les taxes applicables afin de mettre en place des bases de béton sur la Route 169 et sur la rue Principale afin d’ériger les enseignes municipales.


R. 6564-11-2025
IMPLANTATION DES BORNES DE RECHARGE – SOUMISSION « TRANSPORT DANY GAGNON » 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon a déposé une demande de subvention relativement à l’installation de bornes de recharge et que celle-ci a été acceptée;

CONSIDÉRANT QU’une entente de partenariat pour le déploiement de bornes de recharge pour véhicules électriques a été signée avec Hydro-Québec en juillet 2024;

CONSIDÉRANT QUE l’équipement a été reçu et que l’on doit procéder à son installation;

CONSIDÉRANT QU’une soumission a été demandée à l’entreprise Transport Dany Gagnon pour l‘implantation de bases de béton afin de mettre en place les bornes de recharges.

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission de l’entreprise Transport Dany Gagnon au coût de 11 750 $ plus les taxes applicables pour l’implantation de bases de béton afin de procéder à la mise en place des bornes de recharge.

R. 6565-11-2025
PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL RUE OUELLET – SOUMISSION « TRANSPORT DANY GAGNON » 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon travaille depuis plusieurs mois afin de procéder à la vente des terrains pour construction de nouvelles résidences dans le secteur de la rue Ouellet;

CONSIDÉRANT QUE la présentation de la demande d’autorisation ministérielle a été acceptée suite à la production d’un rapport de caractérisation écologique dans ce secteur puisque certains terrains sont situés en tout ou en partie à l’intérieur des milieux humides;

CONSIDÉRANT QUE nous devons travailler ce dossier en partenariat avec les entreprises « Environnement CA » et « ECA-Tech », afin de s’assurer que la demande d’autorisation ministérielle soit respectée en tous points;

CONSIDÉRANT QU’une soumission a été reçue de l’entreprise « Transport Dany Gagnon » afin d’effectuer les travaux tels que mentionnés dans l’autorisation de la demande ministérielle.

EN CONSÉQUENCE,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE NANCY PRESCOTT,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission de l’entreprise « Transport Dany Gagnon » au montant de 21 700 $ afin d’effectuer les travaux tels que mentionnés dans l’autorisation de la demande ministérielle en partenariat avec les professionnels « d ’Environnement CA » et de « ECA-Tech ». Ces travaux débuteront à l’automne 2025, si la température le permet pour se terminer en 2026.


R. 6566-11-2025 
TRAVAUX ASPHALTAGE – SOUMISSION « ASPHALTE ULTRA »

CONSIDÉRANT QUE la municipalité procède annuellement à des réfections mineures des chemins à divers endroits prioritaires;

CONSIDÉRANT QU’une soumission a été demandée à l’entreprise « Asphalte Ultra » afin d’effectuer les travaux rapidement avant la saison hivernale;

[bookmark: _Hlk187844798]CONSIDÉRANT QU’une soumission a été reçue de l’entreprise « Asphalte Ultra » en date du 24 septembre 2025 afin d’effectuer les travaux d’asphaltage aux endroits jugés prioritaires;

PAR CONSÉQUENT,

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER,
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE GUYLAINE BHÉRER,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

QUE le conseil municipal approuve et entérine le paiement au montant de 24 516.70 $ toutes taxes incluses en date du 15 octobre 2025 pour la préparation et l’asphaltage d’une superficie totale de 233 m2 .

[bookmark: _Hlk208395461]R. 6567-11-2025 
RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2024 POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION (VOIRIE) DE LA ROUTE ULYSSE « LES ENTREPRISES ROSARIO MARTEL INC ». APPROBATION DU DÉCOMPTE NO 5, LIBÉRATION DES RETENUES PROVISOIRE DE 5% ET FINALE DE 5%

APPROBATION DU DÉCOMPTE NO 5 :

CONSIDÉRANT QUE les entreprises « Rosario Martel Inc. » ont soumis le décompte numéro 5 relatif aux travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse en date d’octobre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le décompte numéro 5 pour les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse a été transmis au service d’ingénierie de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est afin qu’il puisse réaliser la recommandation de paiement à la municipalité;

CONSIDÉRANT QUE madame Virginie Lessard, ingénieure à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a donné son approbation de paiement pour le décompte numéro 5 signé en date du 6 novembre 2025, pour les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse en tenant compte d’une retenue de 10% qui a été appliquée au montant des travaux à titre de garantie d’exécution.

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le décompte numéro 5 des « Entreprises Rosario Martel » pour les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse, et par conséquent accepte de payer le montant de 315 887.00 $ toutes taxes incluses en tenant compte d’une retenue de 10% qui a été appliquée au montant des travaux à titre de garantie d’exécution.

LIBÉRATION PROVISOIRE DE 5% :

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse ont été complétés en octobre 2025 et que les vérifications ont été faites par les responsables de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est afin de procéder à la libération provisoire.

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PARLA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le rapport de madame Virginie Lessard, ingénieure de la MRC de Lac-St-Jean-Est signé en date du 6 novembre 2025 et par conséquent, accepte de procéder à la libération provisoire de 5% aux « Entreprises Rosario Martel » pour les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse en acceptant de payer le montant de 105 783.10 $ toutes taxes incluses.

LIBÉRATION FINALE DE 5% :

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection (voirie) de la route Ulysse ont été complétés en octobre 2025 et que les vérifications ont été faites par les responsables de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est pour la libération finale;

CONSIDÉRANT QUE les documents nécessaires ont été fournis afin de procéder à la libération finale des travaux de réfection de réfection (voirie) de la route Ulysse : la remise des déclarations, attestations et quittances .

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MÉLISSA TREMBLAY,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le rapport de madame Virginie Lessard, ingénieure de la MRC de Lac-St-Jean-Est en date  du 6 novembre 2025 et par conséquent, accepte de procéder à la libération finale de 5% des « Entreprise Rosario Martel Inc.» pour les travaux de réfection de réfection (voirie) de la route Ulysse en acceptant de payer le montant de 105 783.11 $ toutes taxes incluses.

QUE la municipalité exige en échange du paiement de la retenue finale que l’entrepreneur « les Entreprises Rosario Martel » dépose un cautionnement pour une période de 12 mois, jusqu’en octobre 2026.


[bookmark: _Hlk208395690][bookmark: _Hlk205287055]R.6568-11-2025	 
[bookmark: _Hlk197413947]RÈGLEMENT NUMÉRO 408-2025 POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION (VOIRIE) DU CHEMIN SUR LE LAC « CONSTRUCTION ROCK DUFOUR » APPROBATION DU DÉCOMPTE NO 3, LIBÉRATION DES RETENUES PROVISOIRE DE 5% ET FINALE DE 5%

APPROBATION DU DÉCOMPTE NO 3:

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise « Construction Rock Dufour » a soumis le décompte numéro 3 relatif aux travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac en date du 22 octobre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le décompte numéro 3 pour les travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac a été transmis au service d’ingénierie de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est afin qu’il puisse réaliser la recommandation de paiement à la municipalité;

CONSIDÉRANT QUE madame Virginie Lessard, ingénieure à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a donné son approbation de paiement pour le décompte numéro 3 en date du 22 octobre 2025, pour les travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac en tenant compte d’une retenue de 10% qui a été appliquée au montant des travaux à titre de garantie d’exécution.

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le décompte numéro 3 de l’entreprise « Construction Rock Dufour » pour les travaux de réfection (voirie) du Chemin sur le Lac, et par conséquent accepte de payer le montant de 21 859.45 $ toutes taxes incluses en tenant compte d’une retenue de 10% qui a été appliquée au montant des travaux à titre de garantie d’exécution.

LIBÉRATION PROVISOIRE DE 5% :

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection (voirie) du Chemin sur le Lac ont été complétés en octobre 2025 et que les vérifications ont été faites par les responsables de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est afin de procéder à la libération provisoire;

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le rapport de madame Virginie Lessard, ingénieure de la MRC de Lac-St-Jean-Est signé en date du 29 octobre 2025 et par conséquent, accepte de procéder à la libération provisoire de 5% à l’entreprise « Construction Rock Dufour » pour les travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac en acceptant de payer le montant de 39 652.31 $ toutes taxes 

LIBÉRATION FINALE DE 5% :

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac ont été complétés en octobre 2025 et que les vérifications ont été faites par les responsables de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est pour la libération finale;

CONSIDÉRANT QUE les documents nécessaires ont été fournis afin de procéder à la libération finale des travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac : la remise des déclarations, attestations et quittances .

EN CONSÉQUENCE, les PARTIES conviennent de ce qui suit :

Il EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ERIC CÔTÉ,
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MARC-ANDRÉ OUELLETTE,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon approuve le rapport de madame Virginie Lessard, ingénieure de la MRC de Lac-St-Jean-Est en date du 3 novembre 2025 et par conséquent, accepte de procéder à la libération finale de 5% à l’entreprise « Construction Rock Dufour » pour les travaux de réfection (voirie) du chemin sur le Lac en acceptant de payer le montant de 39 652.31 $ toutes taxes incluses;

QUE la municipalité exige en échange du paiement de la retenue finale que l’entrepreneur « Construction Rock Dufour » dépose un cautionnement pour une période de 12 mois, jusqu’en octobre 2026.

MOTION DE FÉLICITATIONS – NOMINATION DE LA MAIRESSE 

CONSIDÉRANT QU’un nouveau conseil municipal est entré en fonction;

CONSIDÉRANT QU’une femme a été élue au poste de Mairesse pour le 1ière fois à Saint-Henri-de-Taillon;

La conseillère Mélissa Tremblay dépose la motion de félicitions suivante profitant du fait que le conseil est réuni en séance ordinaire le 10 novembre 2025;

FÉLICITE ET EST TRÈS FIÈRE que madame Jacinthe Larouche ait été élue au poste de Mairesse pour le mandat 2025-2029;

MOTION DE FÉLICITATIONS – PARITÉ DU CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT QU’un nouveau conseil municipal est entré en fonction

La conseillère Mélissa Tremblay dépose la motion de félicitions suivante profitant du fait que le conseil est réuni en séance ordinaire le 10 novembre 2025.

REMERCIE tous les citoyens qui ont présenté leurs candidatures afin de combler un poste au sein du conseil municipal et ainsi exprimer leurs désirs de participer à la vie démocratique de Saint-Henri-de-Taillon.

SOULIGNE le fait que quatre (4) femmes ont présenté leurs candidatures lors des dernières élections.

FÉLICITE ET EST TRÈS FIÈRE que le conseil 2025-2029 soit constitué de trois (3) hommes et de trois femmes (3) complétant ainsi l’équipe de conseillers (ères) et d’une femme au poste de Mairesse.

SOUHAITE que ce mouvement d’implication des femmes de la municipalité soit la poursuite d’une réalité durable et qu’il démontre l’importance de ce qu’elles peuvent apporter à la vie collective autant qu’à la démarche politique.

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES

· Les élus répondent aux questions des citoyens .


R. 6569-11-2025
LEVÉE DE LA SÉANCE

À 19 h 43, l’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MICHEL MUNGER ET RÉSOLU par ce conseil, que l’assemblée soit levée.




_________________________________________
Jacinthe Larouche, Mairesse



_____________________________________________
Kathy Tremblay, Directrice générale & Greffière-trésorière



Je, Jacinthe Larouche, Mairesse, atteste que la signature du procès-verbal équivaut à la signature, par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal.


___________________________________________
Jacinthe Larouche, Mairesse
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